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- Resumé - 

1/  LE DISPOSITIF FRANÇAIS DE TARIFICATION BANCAIRE  

Ä Un modèle spécifique 

Le dispositif français de tarification bancaire est caractérisé par des spécificités qui le 

distinguent des autres modèles européens. Les grandes banques françaises sont organisées suivant 

ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜΣ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ǿƛŀ 

ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜƴǎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ǳƴe relation durable avec le client. Cette organisation 

intégrée favorise le développement des péréquations de marge entre différents types de produits, ce 

qui a un effet déterminant sur la tarification des services bancaires.  

Ä Un dispositif de tarification ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘΧ 

Pris dans leur ensemble ςc'est-à-ŘƛǊŜ Ŝƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ŎǊŞŘƛǘ Ŝǘ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜς les tarifs des 

services bancaires sont plus faibles en France que dans les autres économies européennes 

comparables. Le produit net bancaire par habitant bancaǊƛǎŞ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǉǳΩŀǳ 

Royaume-Uni (-рн҈ύΣ ǉǳΩŜƴ LǘŀƭƛŜ ό-пс҈ύ ƻǳ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜ ό-6%).  

/ŜǘǘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŞƭŜǾŞŜ, le nombre de 

conseillers clientèle par habitant étant significativement plus élevé en France que dans le reste de 

ƭΩ9ǳǊƻǇŜ όмтс ǇƻǳǊ млл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻƴǘǊŜ мол Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭΩ¦9ύΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŀƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 5!.Φ [Ŝǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

des banques françaises demeure élevé, ce qui tient notamment à la simplicité du modèle relationnel 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 

paiement. 

Il existe ainsi un écart persistant entre la réalité de la tarification bancaire et sa perception 

par les consommateurs. [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŦŀŎǘǳǊŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ лΣрт҈ ŘŜǎ 

ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ Ŧƻƛǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 

et trois fois moins que les services de télécommunication.  

Ä Χ Ƴŀƛǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŞ 

[Ŝ ŎǊŞŘƛǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ Ŏƻƴœǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩŀǇǇŜƭΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƴǘƛ Ł ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎΣ 

ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ Şǘŀƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ 

recours au chèque, qui représente 22,5% des volumes de paiement effectués en France, est gratuit, 

ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5!. ŘŜ ƎǊƻǳǇŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ŏŀǎ ƛǎƻƭŞ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ  

Ces effets de réduction ou de perte de marge sont compensés par la tarification de la banque 

au quotidien (gestion du compte, moyens de paiement, gestion des incidents), en particulier par les 
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cotisations de carte bancaire et par les forfaits (packages), qui sont beaucoup plus développés que 

Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǳn français bancarisé sur deux. 

Un consommateur français ayant un profil européen moyen de consommation dépensera 

chaque année un montant 14,5% plus élevé que la moyenne des 6 principaux partenaires de la 

France1, selon les estimations recueillies par la mission.  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƳƻŘŞǊŞŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ, avec un 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLb{99 ŘŜǇǳƛǎ 

нллрΦ {ƛ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŦƻǊŦŀƛǘǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊdre de 3% par an, ceux des opérations de 

banque à distance diminuent. 

[ΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 

difficulté pour une minorité de consommateurs fragiles, que la mission estime représenter environ 

1% dŜ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŘŜǎ ōŀƴǉǳŜǎΦ /ŜŎƛ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǳƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǘǊƻǇ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴΦ [Ŝ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

facturés par jour ou par mois est également inadapté aux besoins de ces consommateurs en 

difficulté. 

2/  BILAN DES MESURES RÉCENTES 

Ä 5Ŝǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜǎΧ 

¦ƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŀǳ 

quotidien : le récapitulatif annuel des frais bancaires Τ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŀǳȄ ōŀƴǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ 

accessible leurs brochures de tarifs en agence et sur internet ; la mise en place de codes visuels pour 

signaler les frais sur les relevés mensuels ; le glossaire des expressions bancaires les plus courantes 

élaboré dans le cadre du Comite Consultatif du Secteur Financier (CCSF). 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ Ƴƛǎ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ōŀƴŎŀƛǊŜ : mise en place par chaque 

ōŀƴǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ; suppression des frais de clôture pour la fermeture de tous 

les comptes à vue et comptes sur livret et assimilés (livret de développement durable, LEP, Livret A et 

Livret Bleu).  

[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ł ōŀǎ ǊŜǾŜƴǳ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳΥ 

facilitation de la procédure de droit au compte ; mise en place de la gamme de paiements alternatifs 

au chèque ; plafonnement des frais relatifs aux incidents de paiement ; développement de la carte de 

paiement à autorisation systématique (8,5 millions en circulation en 2009, contre 5,5 en 2004).  Ces 

                                                           
 

1
 Italie, Allemagne, Royaume-Uni, Espagne, Pays-Bas, Belgique. 
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initiatives ont permis que 96% des ménages en situation de pauvreté monétaire disposent 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ Ŝǘ фф҈ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻǳǊŀƴǘΦ 

Ä Χ Ƴŀƛǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ 

[ŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ à sa bonne compréhension par le 

consommateur. Les brochures sont trop longues, trop peu pédagogiques et les dénominations 

ǾŀǊƛŜƴǘ ǘǊƻǇ ŘΩǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜƎƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΦ 

Les forfaits (packages) ne répondent pas toujours aux besoins de consommateurs. Ils sont 

parfois composés de trop nombreux services, dont certains ont une utilité contestable, bien que ceci 

soit compensé par une réduction par rapport aux tarifs à la carte supérieure aux pratiques relevées 

dans les autres pays européens. Certains établissements évoluent toutefois vers une offre de forfaits 

ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ Ł ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŜǾŞŜǎΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ǇƻǳǊ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭ ŀ ŞƭƛƳƛƴŞ ƭŜǎ ŀōǳǎΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

empêché les phénomènes de « cascade de frais η Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 

ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎΦ [ŀ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 

promue par les banques. 

3/  LES ORIENTATIONS ET PROPOSITIONS 

Ä Six orientations pour une tarification bancaire responsable 

 5ŞŦŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊōŀƴŎŀǊƛǘŞΦ 

 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊǘŀƎŞΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des parties prenantes de disposer de données de référence. 

 aŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

consommateurs en remplacement progressif du chèque. 

 Renforcer la protection des clientèles les plus fragiles. 

 Maintenir une concertation active. 

 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ et budgétaire. 

Ä Les propositions de la mission 

 Accroître la lisibilité, la transparence et la comparabilité des tarifs bancaires : 

1. Une dénomination commune unique des principaux frais et services bancaires 

όƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлмл ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ Ǝƭƻǎǎaires du CCSF). 
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2. Une liste standard des 10 principaux tarifs bancaires en tête de toutes les 

plaquettes tarifaires. 

3. Faire figurer les frais correspondant à ces 10 opérations dans le récapitulatif 

annuel. 

4. Proscrire toute présentation globale du récapitulatif annuel. 

5. Faire figurer sur les relevés de compte le montant total des frais prélevés au cours 

du mois. 

6. Faire figurer sur les relevés de compte ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘΦ 

7. !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ōŀƴŎŀƛǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ Ǉlace depuis 

2008. 

8. Une mission de suivi des tarifs bancaires confiée au CCSF, y compris sur les tarifs 

outremer. 

 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ 

9. Un effort de formation des conseillers clientèle. 

10. 5ŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ όL9Ctύ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōŀƴŎŀƛǊŜΦ 

 Développer des moyens de paiement mieux adaptés aux besoins des clients et aux 

évolutions technologiques dans un cadre européen : 

Remplacement progressif à moyen terme du chèque :  

11. ¦ƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀǳ //{C ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŝǉǳŜ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлмлΦ 

12. ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŀǳ мŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлмм ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎΦ 

13. Une étude en 2010 sur la rénovation et le maintien du TIP. 

14. Un plan de développement demandé à la profession bancaire sur le virement 

électronique de proximité. 

15. Demander la diffusion active de la carte à autorisation systématique. 

16. Demander à la DGCCRF et au CCSF de veiller au respect des engagements de 2004 

sur la gratuité ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ƻǴ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ Ŝǎǘ 

ouvert. 

5ŜƳŀƴŘŜ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ :  

17. wŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƘŝǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƛǊŜƳŜƴǘǎΦ 
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18. wŜƭŀƴŎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŀutres 

ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŝǉǳŜ όŎŀǊǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ǾƛǊŜƳŜƴǘΧύΦ 

 Mettre en place une nouvelle génération de forfaits de services bancaires (packages) : 

19. Remplacer les forfaits actuels par des propositions personnalisées : offre ouverte, 

modulaire, clarté tarifaire. 

20. Lors des offres de souscription des forfaits, mieux détailler et expliquer les 

composants et la tarification. 

21. 5ŞōŀǊǊŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊŦŀƛǘǎΣ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƎŀƳƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘƻǳǘ ζ service 

inutile » entraînant un prix accru injustifié. 

22. Demander aux établissements bancaires de garantir que les forfaits présentent 

toujours un avantage tarifaire réel par rapport à des achats à la carte. 

23. {ƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊŦŀƛǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƎŀƳƳŜΦ 

 Améliorer le traitement des incidents de paiement, notamment pour les clientèles 

fragiles afin de réduire les frais associés : 

Pour tous les clients des banques : 

24. Réviser plus fréquemment les montants des autorisations de découvert, à la 

hausse comme à la baisse. 

25. Engagement des banques de proposer des alertes sur le solde par tous moyens 

ό{a{ΧύΦ 

26. Chantier à ouvrir entre facturiers et banquiers pour permettre au client de mieux 

maîtriser les dates des prélèvements automatiques et limiter les représentations. 

Pour les clientèles fragiles : 

27. LƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ Dt! ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀƭertes de niveau de solde 

par voie de SMS ou de message interne au choix du client. 

28. wŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ : - 50 % sur la commission 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ р euros par commission dans le cadre de la GPA. 

29. Plafonnement du nombre dŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ƻǳ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ 

pour les clients GPA. 

30. Engagement des banques de promouvoir les offres GPA. 
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 Favoriser un rééquilibrage des revenus de la banque de détail pouvant entraîner une 

diminution ou une modération durable des tarifs bancaires 

31. [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴΦ 

[Ω!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ tǊǳŘŜƴǘƛŜƭ ό!/tύ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлмл ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ŘŜ 

contrôle prudentiel et de protection des clientèles. Il lui appartient ainsi, selon la 

ƳƛǎǎƛƻƴΣ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜΣ ǎƛ ƭŜ 

ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǇŜǊǎƛǎǘŀƛǘΣ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ 

propres supplémentaires (au titre du pilier 2) pour couvrir le risque créé. 

 Proposition de méthode 

32. Consulter le CCSF dans les meilleurs délais sur les mesures proposées et 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

Řŝǎ нлмл ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩengagements professionnels appliqués sous le contrôle de 

ƭΩ!/t Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ //{CΦ 
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INTRODUCTION 

tŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řǳ мт ƳŀǊǎ нлмлΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł aŜǎǎƛŜǳǊǎ 9ƳƳŀƴǳŜƭ /hb{¢!b{ Ŝǘ DŜƻǊƎŜǎ t!¦D9¢ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜ dispositif français 

ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ : 

- de caractériser ce dispositif par rapport aux autres modèles existant en Europe ; 

- ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƴǎŜƴǎǳŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ Ŝƴ 

accordant une attention particulière aux moyens de paiement, aux incidents et aux 

dépassements de découvert ; 

- de dresser le bilan des mesures adoptées récemment dans ce domaine et de formuler, le 

cas échéant, des propositions pour les compléter. 

*  

[ŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ŦŀƛǘΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ Cela 

provient notamment de ce que la quasi-totalité de la population détient un compte bancaire et les 

moyens de paiement associés. De ce fait, les activités de la banque au quotidien sont considérées 

ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

Ceci explique la vivacité du débat pǳōƭƛŎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀƳǇƭƛŦƛŞ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ 

question des frais ōŀƴŎŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǳǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

commandée par la Commission européenne sur la tarification des comptes courants en Europe2. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ études portant plus spécifiquement sur les pratiques relevées en France en la matière ont 

ŞǘŞ ǊŜƴŘǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻǊǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ la complexité du sujet, qui 

explique que des résultats très différents puissent être trouvés selon la méthodologie employée3. 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾƛǎŞŜΦ 9ƴ нллфΣ 

ils représentaient 0,45% du revenu disponible brut des ménages et 0,57% des dépenses de 

consommation des ménages, soit près de quatre fois moins que les services de télécommunication 

ƻǳ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ [Ŝǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩLb{99 Ŝǘ ŘŜ ¢ŜǎǘŞ tƻǳǊ ±ƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ 

ces tarifs ont connu une évolution maîtrisée depuis plusieurs années. 

                                                           
 

2
 « Data collection for prices of current accounts provided to consumers », Rapport final, Van Dijk Management 

Consultants & Centre for European Policy Studies, septembre 2009. 

3
 !ƛƴǎƛΣ ƭΩ¦C/ vǳŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нллфΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ 

Testé Pour Vous, Consommation Logement Cadre de Vie et Cap Gemini concluent à une diminution. 
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Selon les analyses du cabinet Bain & company4, reprises dans le présent rapport, un 

consommateur français adoptant un profil de consommation moyen dépenserait environ 13 euros 

par mois pour paiement de services bancaires, soit 157 euros par an. Ceci représente un montant 

14,5% plus élevés que la moyenne des six pays européens comparables pris en compte dans cette 

étude5Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ 

par une sous-tarification du crédit immobilier en France. Le revenu perçu par les banques pour 

chaque client est ainsi le plus faible des sept pays européens examinés6Σ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

produits de banque de détail sont pris en compte (crédit, épargne, assurance) et non pas seulement 

les frais bancaires qui caractérisent la banque au quotidien. Prise dans sa globalité, la tarification de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ōŀƴǉǳŜ de détail en France est donc sensiblement inférieure à la 

moyenne des six autres pays examinés. 

*  

[ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛes disponibles. Elle espère 

ainsi contribuer à un débat public apaisé sur la tarification des services bancaires. 

Dans cette perspective, le présent rapport procède à une analyse globale de la tarification 

des services de la banque de détail. La mission a porté son attention sur les services de la « banque 

au quotidien η Υ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ōŀƴŎŀƛǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ7Σ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ8, le suivi du compte9, les 

incidents10 Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘǎΦ 9ƭƭŜ ŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŜȄŀƳƛƴŞ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

forŦŀƛǘǎ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ όŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎύΦ 9ƭƭŜ ŀ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 

ǊŀǇǇƻǊǘΣ ǎŀǳŦ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŎƛŘŜƴǘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

tarification des services bancaires dans son ensemble. 

A titre liminaire, la mission tient à affirmer le cŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ 9ƴ 

CǊŀƴŎŜΣ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōŀƴŎŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ 

construit de façon très empirique, en fonction des innovations, des caractéristiques et des 

                                                           
 

4
 Le cabinet Bain & company utilise une approche identique à celle du rapport commandé par la Commission 

européenne en corrigeant des erreurs et des biais méthodologiques dus à une analyse insuffisamment fine de 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΦ 

5
 Italie, Allemagne, Royaume-Uni, Pays-Bas, Espagne, Belgique. 

6
 Le produit net bancaire par habitant bancarisé est en France inférieur de 24,5% à la moyenne des sept pays 

considérés. 

7
 Tenue du compte de dépôt, carte de retrait ou de paiement, tenue de compte 

8
 Virements, prélèvements, chèques, opérations au guichet, retraits aux distributeurs automatiques de billet  

9
 Abonnement multicanal recherche de documents  

10
 hǇǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ǊŜƧŜǘǎΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŀǾƛǎ Ł ǘƛŜǊǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ  
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contraintes des différents marchés. Il en résulte un système de subventions croisées entre 

différentes prestations. Une analyse isolée de certaines lignes tarifaires, ne portant par exemple que 

sur les moyens de paiement ou sur les services de banque au quotidien, ne peut ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǉǳΩŁ ŘŜǎ 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎ ŜƴǘŀŎƘŞŜǎ ŘΩǳƴ ōƛŀƛǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘǎ ƻǳ 

rémunérés en dessous de leurs coûts pour des raisons historiques, réglementaires ou structurelles. 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ 

bancaires français. 

De même, les comparaisons ne portant que sur le niveau des tarifs sans prise en compte des 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜƴǘǊŜ Ǉŀȅǎ 

ne peuvent que conduire à des conclusions erronéeǎΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦƻǊŎŞŜΣ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳŀƭƛǘŞκǇǊƛȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ȅ 

compris aux dépaǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer. Cependant, la situation du secteur bancaire 

Řŀƴǎ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ǎŜ 

solder que par des conclusions hâtives compte tenu du délai imparti. 

Le ministre a souhaité disposer de recommandations consensuelles. La mission a donc 

ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 

de consommateur et les établissements de crédit. Ces entretiens et la consultation du Comité 

ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ό//{Cύ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘŜǎǘŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

retenues par le présent rapport, qui ont été dans certains cas suggérées par les personnes et les 

organismes consultés. 

Les recommandationǎ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ 

principes complémentaires : 

- ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ garant de services bancaires performants sur 

ƭƻƴƎǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳǎŀƎŜ 

ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 

établissements bancaires, conditions de la réalisation des investissements indispensables 

Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴŘǳΦ /Ŝ Ǉƻƛƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ 

détail constitue un marché mature11Φ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

activité qui implique de larges coûts de main ŘΩǆǳǾǊŜΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

des gains de productivité ; 

 

 

                                                           
 

11
 Le taux de bancarisation de la population française est de 98,4҈Σ ǎƻƛǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ 
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- le libre exercice de la concurrence entre établissements sur le segment de la banque au 

ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳȄ ȅŜǳȄ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƭŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

économique recherché. Il ne revient pas à la puissance publique de se substituer au 

ƳŀǊŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀƴǉǳŜǎΦ 9ƴ 

ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ƭǳƛ ǊŜǾƛŜƴǘ ǎΩƛƭ  y a lieu de corriger des abus et de créer un environnement 

favorabƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎŀƛƴŜ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ Řǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Τ 

- ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ, nécessaires au bon 

ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞΣ Ƴŀƛǎ 

aussi à ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōŀƴŎŀƛǊŜΣ ǉǳƛΣ Ŝƴ ŘŞǇƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

satisfaisant, peut peser de manière excessive sur certains publics. Aussi, la mission a 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƛŜntèles 

ŦǊŀƎƛƭŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci ne supportent pas, dans le contexte actuel, une 

charge anormale. 

*  

Les conclusions et propositions de la mission sont ordonnées de la façon suivante : 

- la première partie a pour objet de caractériser le dispositif français de tarification 

bancaire, notamment par les spécificités qui le définissent pas comparaison aux autres 

modèles européens. Une attention particulière est portée aux subventions croisées entre 

produits, qui participent aux mécanismes de fixation des tarifs ; 

- ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

bancaire. Elle fait apparaître que, dans son ensemble, il est efficient et caractérisé par un 

rapport qualité/prix élevé. Elle souligne cependant un certain nombre de déséquilibres 

ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

des consommateurs les plus fragiles ; 

- la troisième partie dresse le bilan des actions menées ces dernières années par les 

pouvoirs en matière de tarification bancaire ; 

- la dernière partie est consacrée aux orientations et aux propositions de la mission. 
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1. LE DISPOSITIF FRANÇAIS DE TARIFICATION BANCAIRE : UN MODÈLE SPÉCIFIQUE 

Les caractéristiques du secteur bancaire français ont un impact déterminant sur la tarification 

des services bancaires. 

Le système bancaire français est très majoritairement constitué de groupes organisés 

suivant le modèle de la banque universelle à réseau. La densité de chaque réseau permet 

ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ avec le client une relation durable, ce qui facilite les ventes croisées et contribue ainsi à 

la rentabilité du même réseau. 

Sur le plan tarifaire, ce modèle économique se traduit par de fortes subventions croisées 

entre univers de produitsΦ /ƻƴœǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩŀǇǇŜl qui focalise la concurrence entre les 

établissements, le crédit immobilier est consenti à des marges très faiblesΦ ! ŎŜŎƛ ǎΩajoute la 

péréquation des coûts des services traditionnellement gratuits ou faiblement rémunérés (recours au 

chèqueΣ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ŘΩŜǎpèce, tenue du compte). Ces réductions de marges sont compensées par la 

tarification des moyens de paiement hors chèque et espèces. 

! ŎŜ ƳƻŘŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 

banque directe qui, à raison de la faiblesse de ses coûts de distribution, exerce une forte pression à la 

baisse des prix des services.  

Les spécificités de la tarification bancaire française ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

bancaire. Elles forment un système cohérent et stable qui résulte des mutations profondes de 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ ǎǳǊǾŜƴǳŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул (voire annexe 3). La France nΩŜǎǘ 

pas un cas isolé, les systèmes de tarification bancaires européens sont eux aussi enracinés dans des 

histoires, des cadres réglementaires et des modes de consommation qui diffèrent dans chaque pays. 

[ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦƻǊŎŞŜ de caractériser la diversité des modèles existants en Europe, qui souligne les 

limites des comparaisons internationales menées en dépit de ces différences structurelles. 

1.1 La banque de détail française, une banque universelle à réseau 

1.1.1 Un modèle intégré « producteur-distributeur » 

Les grandes banques à réseau françaises détiennent 73% de la banque de détail hors 

assurance,  [Bain& company, 2010]. Ce résultat est comparable Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ όту҈ Ŝƴ 

Allemagne, 76% en Belgique), mais la structure de marché français est différente. 5ŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΣ 

ƛƭ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ 

ǉǳΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛre de vente et non pas en tant que producteur. Les banques françaises, au contraire, 

fonctionnent selon un modèle producteur-distributeur. Aussi, le modèle dit « ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

ouverte η ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǊŞǇŀƴŘǳ notamment au Royaume-Uni et en 

Allemagne. 

[ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ƳƻŘŝƭŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Ŝǎǘ ǉǳΩŁ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ 

classiquesΣ ƛƭ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ŀǳǎǎƛ ǘǊŝǎ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇƻǊǘŜ Ǉƭǳs de sécurité et de stabilité au consommateur. 
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Les banques françaises ont su intégrer ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ innovations des vingt dernières années 

Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎΣ ƻǴ ŘŜǎ 

établissements spécialisés se sont plus largement développés pour répondre aux évolutions de la 

demande des consommateurs. Le succès de la « bancassurance » en est une illustration : les banques 

ŘŞǘƛŜƴƴŜƴǘ сп҈ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜΣ ǎƻƛǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǊŜƭŜvée en Europe, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ tƻǊǘǳƎŀƭ όуу҈ύ ώ{ǿƛǎǎ wŜ {LDa!Σ нллтϐΦ 

Schématiquement, les services de banque de détail proposés aux particuliers par les banques 

françaises peuvent être classés de la façon suivante : 

BANQUE DE DETAIL (particuliers) 

CREDIT EPARGNE BANQUE AU QUOTIDIEN ASSURANCE 

Moyens de 

paiement 

Gestion du 

compte 

- Crédit immobilier 

- Crédit à la 

consommation 

 

- Dépôts à vue 

- Épargne 

réglementée 

- Autres produits 

ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ 

(actions, titres 

ŘΩht/±aΣ 

obligations, 

assurance-vie) 

- Cartes (paiement, 

retrait, crédit) 

- Réseau de 

DAB/GAB 

- Chèque 

- Virements au 

guichet et en ligne 

- Prélèvements 

- Tenue du compte 

- Suivi du compte 

(opération au 

guichet ou via 

abonnement 

multicanal, 

information du 

client) 

- Découvert 

- Gestion des 

incidents 

(oppositions, 

rejets, interdits 

bancaires, avis à 

tiers détenteur, 

commissions 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύ 

- Assurance 

emprunteur 

- Incendie, 

accidents et 

risques divers 

(IARD) 

 

 

1.1.2 La densité et la diversité des canaux de distribution des banques 

françaises sont indissociables de ce modèle économique 

[ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ-distributeur français est liée à la densité des réseaux. A 

partir de la fin des années 1980, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ en services bancaires était 

indispensable à la rentabilisation des réseaux physiques et des sȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩintermédiation. 

Avec 0,7 agences et 0,8 distributeur automatique de billets pour 1000 habitants, le réseau 

bancaire physique française est plus dense que la moyenne européenne (respectivement 0,5 et 0,7) 

[Fédération Bancaire Française, Banque Centrale Européenne, données 2007]. 
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Enfin, les banques françaises ont internalisé le développement de la banque à distance via 

un modèle de distribution multicanal : 40% de la population française a recours aux services 

bancaires par internet et 19% ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŎƻƴǘǊŜ ол҈ Ŝǘ мп҈ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭΩUnion 

Européenne [Banque Centrale Européenne, données 2008]. Ce sont les grandes banques à réseau qui 

se sont positionnées sur ce nouveau segment en complément de leur offre traditionnelle : les 

banques directes ne représentent à ce jour que 2% du produit net bancaire [McKinsey & company, 

2010]. 

1.1.3 Une relation dense avec le client qui se traduit par un taux de 

bancarisation élevé, y compris pour les populations fragiles 

Le modèle économique des banques françaises est tourné vers la ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ Ŏƻƴǎƻmmateurs en services bancaires. Le réseau physique et multicanal 

ƴΩŜǎǘ ǊŜƴǘŀōƭŜ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ client. Ceci se traduit par un 

nombre moyen de produits vendus par banque supérieur de 31% en France par rapport à la 

moyenne européenne [Bain & Company, 2010]. 

Le taux de bancarisation de la popuƭŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł фу,4 % contre une moyenne 

européenne de 80 % [Commission européenne, mai 2008]. Ceci concerne également les populations 

les plus fragiles. Seuls 1% des ménages en situation de pauvreté12 ne disposent Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 

ŘŞǇƾǘ Ŝǘ ǎŜǳƭǎ о҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ƴƛ ŘΩǳƴ ŎƘŞǉǳƛŜǊ ƴƛ ŘΩǳƴŜ Ŏŀrte bancaire [Crédoc, CCSF, 

février 2010]. 

1.2 Des subventions croisées entre produits 

1.2.1 Un transfert de marge entre la banque au quotidien et le crédit 

immobilier 

Les marges générées par les banques françaises sur les activités de distribution de crédit 

immobilier sont Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩEurope. 

/ŜŎƛ ǘƛŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ǳƴ ŜŦŦŜǘ prix. Depuis le début des années 1990, la concurrence entre 

ōŀƴǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ǎŜ ŦƻŎŀƭƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǊŞŘƛǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ Ŏƻƴœǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩŀǇǇŜƭΦ LΩobjectif de 

cette stratŞƎƛŜ ŜǎǘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǎŀƭŀƛǊŜΣ de fidéliser le 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ souscrive ensuite auprès du même établissement le reste des services 

bancaires dont il souhaite disposer. 

                                                           
 

12
 Au sens de la pauvreté monétaire, c'est-à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ōǊǳǘ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł сл҈ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ōǊǳǘ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ƳŞŘƛŀƴΦ [Ŝ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ Ł фмлϵ 

par mois pour une personne seule en 2009. 
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Il est difficile de mesurer le revenu net généré par les opérations de crédit13. Les auditions 

ont cependant confirmé un constat partagé par les établissements bancaires, la Banque de France et 

ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ tǊǳŘŜƴǘƛŜƭ : les ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎǊŞŘƛǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ sont faibles, 

voire négatives dans certaines situations ou certaines périodes. Le niveau des marges brutes et 

ƴŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ14 peut cependant être estimé :  

Fig. 1 : évolution de la marge brutte et de la marge nette ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ 

nouveaux aux ménages (2003-2009) 

0
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(%)

 

Source : Direction générale du Trésor 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ Ŝǎǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ŀǳ coût de transformation. Le niveau de la marge 

nette apparaît donc très faible15. Elle est même négative en 2006 et 2007, ce qui pourrait indiquer 

une sous-tarification du risque par les banques pendant cette période. La baisse des taux de long 

ǘŜǊƳŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллф ŀ Ƴƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴƻƛǎ Ł ǎŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭes taux des 

crédits immobiliers, les banques ayant augmenté les marges nettes pendant les premiers mois de 

ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ǊŜŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ aŀƛǎ Řŝǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ 2009, le 

ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳŀǊƎŜ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ est redescendu à 30 points de base environ, ce qui confirme 

le caractère très concurrentiel du marché des crédits immobiliers sur longue période. 

                                                           
 

13
 hǳǘǊŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ Řǳ ǊŜŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƴǉǳŜΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ 

du revenu net des activités de crédit implique la prise en compte des coûts fixes de réseau liés à la distribution 

Řǳ ŎǊŞŘƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ  

14
 Lŀ ƳŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ se calcule ŎƻƳƳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ Řǳ ŎǊŞŘƛǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ǊŜŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ 

mesure le gain brut de la banǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sans prise en compte des risques de taux et de crédit. La marge 

ƴŜǘǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳŜ Ŝƴ ŘŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όƳeǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŦƛȄŜǎ Ŝǘ 

variables du swap), et donc en retirant le risque de taux. 

15
 Les maturités utilisées dans le calcul du coût de transformation sont de 20 ans pour les taux fixes, et 1 an 

pour les crédits de période de fixation initiale du taux inférieure à un an. 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune spécificité française. La marge apparente16 sur la production de nouveaux prêts 

immobiliers aux ménages est structurellement plus faible en France que dans la zone euro 

(graphique ci-après). {ŜǳƭŜ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллп Ŝǘ нллф ŘŜǎ marges 

apparentes plus faibles que la France, alternant avec des périodes de remontée importante. Ceci 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƴ 9ǎǇŀƎƴŜΣ les prêts immobiliers sont principalement à taux 

variables, alors que les banques et les consommateurs français privilégient les prêts à taux fixe. De 

manière plus directe, les taux débiteurs sont en moyenne de 30 points de base inférieures à la 

moyenne de la zone euro [Banque de France]. 

Fig. 2 : marges apparentes ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊşǘǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ et dans la zone 

euro (mars 2003-mars 2010) 

 
Source : Banque centrale européenne, Datastream  

! ŎŜŎƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǾƻƭǳƳŜ. En comparaison avec les autres pays européens, les volumes 

de crédit distribués sont structurellement moins importants en France17. LŜ ǘŀǳȄ ŘΩendettement des 

ménages ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ Ŝƴ нллу Ł тпΣ4% du revenu disponible brut [INSEE], soit un niveau 

significativement inférieur à celui atteint dans la majeure partie des économies européennes 

                                                           
 

16
 Calculées ici comme la différence entre les taux des prêts de période de fixation initial du taux supérieure à 

10 ans et le taux des swap 10 ans. 

17
 Les raisons évoquées pour expliquer ce phénomène sont multiples Υ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 

ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎǳǊŜΣ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎǊŞŘƛǘ Ǌesponsable 
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comparables (150% en Espagne, 175% au Royaume-Uni, 250% aux Pays-Bas). {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ crédit à la 

consommation les banques ne possèdent, compte tenu du rôle des établissements de crédit 

spécialisés, que 48% des parts de marché en France18, contre 70% environ en Italie, en Belgique, en 

!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ уп҈ ŀǳȄ tŀȅǎ-Bas. 

Les moindres revenus générés par la distribution de crédit sont compensés par un transfert 

de marges provenant des autres activités de la banque de détail. La gestion des dépôts et des 

ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ constitue une source de revenu majoritaire pour les banques françaises. 

Cependant, une proportion importante des dépôts et liquidités en France concernent des produits 

ŘΩépargne réglementés (livrets, plan épargne logement, compte épargne logement) dont les taux de 

rémunération sont fixes, ce qui atténue cette possibilité. 

Au total, le faible niveau de marge du crédit immobilier est compensé par les revenus de la 

banque au quotidien. Le graphique ci-après illustre que la banque au quotidien représente une 

proportion du produit net bancaire (PNB) des banques de détail françaises supérieure à celle 

constatée dans les autres pays de la zone euro : 20% environ contre 14% en Allemagne et en 

Belgique et moins de 10% en Italie, en Espagne et aux Pays-Bas. 

Fig. 3 : répartition du PNB des banques de détail en France et dans 6 autres pays de la zone euro 

 

Source : Bain & Company, 2010 

Ces données soulignent la diversité des systèmes de tarification bancaire européens : au 

Royaume-Uni,  le crédit représente près de 60% du PNB, tandis que les banques ne sont quasiment 

pas présentes sur le marché des produits de placement ; le crédit représente une source de revenu 

                                                           
 

18
 /ƻƴǘǊŜ ул҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎǊŞŘƛǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ǉǳƛ 

ont généralement accès à un refinancement plus coûteux. 
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comparable pour les banques italiennes et françaises, mais les banques italiennes réalisent environ 

45% de leur PNB grâce aux activités de collecte des dépôts, contre 34% en France. 

1.2.2 Au sein de la banque au quotidien, des transferts de marge en 

direction des cotisations de carte et Ł ƭΩƛntérieur des forfaits 

Les phénomènes de transfert de marge ne se répartissent pas de façon uniforme sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs services de la banque au quotidien, caractérisée par la gratuité ou la faible 

rémunération de certains services ; 

- la gratuité du chèque constitue une forte spécificité française. Les coûts de gestion des 

chèques, qui représentaient en 2008 22,5% des volumes de paiement enregistrés dans le 

système CORE [Banque de France, 2009] pèsent donc sur les autres services de la banque au 

quotidien et accentuent les phénomènes de subventions croisées ; 

- ƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜs dans les DAB/GAB et dans les guichets physiques ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 

banque sont en principe gratuits en France, situation qui a été conforté par un engagement 

de la profession bancaire auprès du gouvernement en 200419 ; 

- la tenue du compte20Σ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ όpackage) est généralement 

peu tarifée en tant que telleΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǘǊŜ aŜǊ Ŝǘ contrairement à la majeure 

partie des pays européens : selon les estimations, la tenue du compte représente un tarif 

ƳƻȅŜƴ ŘŜ пΣн ϵ par an [Testé Pour Vous, données 2010] Ł сΣн ϵ ǇŀǊ ŀƴ ǇŀǊ ŎƭƛŜƴǘ ώ/ŀǇ 

Gemini, 2009]. 

En conséquence, la tarification bancaire repose largement sur les moyens de paiement, en 

particulier les cartes. Le graphique ci-dessous compare la répartition des frais annuels acquittés par 

un consommateur ayant un profil local de consommation typique dans différents pays de la zone 

euro. En 2009, les moyens de paiement représentaient 76% des frais bancaires acquittés par ce 

consommateur français typique, contre une moyenne de 50%21 dans la zone euro. Les cotisations de 

carte de paiement et de crédit constituent 84% de ce volume, soit 6н҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎΦ Les 

16% résiduels sont répartis entre les différents types de virements (14%) et les prélèvements (2%) 

[Cap Gemini, 2010]. 

 

 

                                                           
 

19
 {ǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

20
 Le périmètre des services qui relèvent de la gestion du compte au sein de la banque au quotidien varie selon 

ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ǊŜǘŜƴǳ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ World Retail Banking Report de Cap Gemini, qui considère que la 

gestion du compte regroupe Υ ƭŀ ǘŜƴǳŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ōŀƴǉǳŜ en ligne. 

21
 Dans les autres pays, cette catégorie comprend notamment le coût du chèque pour les usagers. 
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Fig. 4 : répartition du montant annuel moyen de commissions bancaires par client entre 

différents services de banque au quotidien en 2009 (typologie Cap Gemini) 

 

           
Source : Cap Gemini, World Retail Banking Report, 2009 

Dans une moindre mesure les transferts de marge portent également sur la gestion des 

incidents de paiement Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ. Les « opérations exceptionnelles » 

représentaient 14% des tarifs pratiqués en France en 2009, contre une moyenne de 6% dans la zone 

euro. Sur ce total, 8,7% sont des frais ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ22. Ce dernier constat appelle cependant deux 

nuances importantes : 

- LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ /ŀǇ DŜƳƛƴƛ ƴŜ prend pas en compte les commissioƴǎ ŘΩintervention23, qui 

représentent en France une part moins importante des revenus générés par la banque au 

quotidien en France que dans ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ : 48% au Royaume-Uni, 34% en 

Espagne, contre 22% en France [Bain & company, 2010]. 

- La comparaison entre pays européens révèle des phénomènes de subventions croisées entre 

les agios de découverts, les frais de rejet et lŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ Par exemple, aux 

Pays-.ŀǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Řécouverts et 

des incidents représentent 34% des revenus de la banque au quotidien contre 17% en France 

[Bain & company, 2010].  

                                                           
 

22
 Le résidu est composé des paiements par chèque de banque (3,4%) et des recherches documentaires (1,9%). 

23
 {ƻƳƳŜ ǇŜǊœǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 

ŎƻƳǇǘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ όǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ 

bancaires inexactes, absence ou insuffisance de ǇǊƻǾƛǎƛƻƴΧύ 

Moyens de 

paiement 

Opérations 

exceptionnelles 
wŜǘǊŀƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Gestion du compte 

Moyenne 

zone euro 
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Dans ƭΩensemble, le volume des frais prélevés au titre des incidents et du découvert 

représente en France correspond en France à la médiane des 6 autres pays de taille comparable 

examinés par Bain & company, comme le montre le graphique ci-dessous : 

Fig. 5 : répartition du montant annuel moyen de frais bancaires par client entre différents services de 

banque au quotidien (typologie Bain & Company) 

 

Source : Bain & company, 2010 

 

Enfin, cette dernière analyse montre ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ forfaits (packages) dans le système 

de tarification bancaire français. Les forfaits de services bancaires ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

logique de la stratégie développée par les banques, qui consiste, via un réseau dense, à réaliser des 

ventes croisées auprès des consommateurs fidélisés par un crédit immobilier bon marché. 

Par construction, la cotisation globale associée au forfait opère une série de subventions 

ŎǊƻƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩil contient. Selon les données ci-dessus, les forfaits et les cartes 

représentent 43% du montant annuel moyen de commissions bancaires acquitté par les 

consommateurs, la carte représentant le socle du forfait. 5ΩŀǇǊŝǎ des sources concordantes 

consultées par la mission, ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻǊŦŀƛǘǎ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 

milieu des années 1990, ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǘǊŜ рл҈ Ŝǘ сл҈ ŘŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ōŀƴŎŀǊƛǎŞǎΦ 

 

 

 

 

 

(notamment : virements, prélèvements) 
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1.3 Des systèmes de tarification diversifiés en Europe, enracinés dans 

des conditions de marché et des histoires propres à chaque pays 

1.3.1 Une grande diversité de modèles de tarification bancaire en Europe 

La diversité des systèmes de tarification mise en évidence par les différences dans la 

structure des frais bancaires acquittés par les ménages est le résultat de la spécificité des conditions 

ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŀƴŎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴ, comme 

le soulignent les exemples suivants : 

- Sur le plan réglementaire, ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƴƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ tŀȅǎ-Bas, où les intérêts 

ŘŜǎ ǇǊşǘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ол ŀƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ 

sur le revenu. /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ нрл҈ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ 

disponible brut des ménages ǘƻǳǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

satisfaisantes. Il subventionne indirectement une tarification réduite de la banque au 

quotidien, illustrée ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩintervention. 

- Sur le plan des habitudes de consommation, ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !llemands au paiement 

en espèces pèse doublement sur le système de tarification bancaire : par le biais du coût 

engendré par la gestion des espèces et par le biais de subventions implicites entre 

ōŀƴǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩagence et banques à réseau. Le coût des 

ǊŜǘǊŀƛǎ Ŝƴ 5!. ƘƻǊǎ ǊŞǎŜŀǳ ǾŀǊƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ п Ł мл ϵ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜΦ 

- Sur le plan des conditions de marché, le niveau de concentration du secteur a un effet 

déterminant sur la fixation des stratégies tarifaires. En Allemagne, la tarification des 

services est marquée par le morcellement du secteur (plus de 2000 banques, 

principalement régionales) qui se traduit par un éclatement de la relation-client entre 

plusieurs fournisseurs et maintient une situation de guerre des prix. En Italie, la 

fragmentation du secteur se traduit au contraire par la juxtaposition de monopoles 

régionaux caractérisés par des situations de rentes pour les banques, qui pratiquent des 

tarifs nettement supérieurs à la moyenne européenne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



25 

 

1.3.2 Synthèse des caractéristiques des différents systèmes européens 

 Système tarifaire Caractéristiques structurelles 

France Á Sous-tarification et faibles volumes de crédit 

immobilier 

Á Impact ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ, de la 

gratuité du chèque et des retraits ŘΩespèce 

Á Poids des packages et des cartes de paiement 

Á Banque universelle selon un modèle 

producteur-distributeur, avec réseau dense 

Á Concurrence focalisée sur le crédit immobilier 

Á Relation client intense 

Á Taux de mobilité : 7,6% 

Belgique Á Part prépondérante des incidents et des 

découverts (54% du montant total de 

commissions acquitté par les consommateurs) 

Á Forte concentration du secteur bancaire et 

fidélité élevée des clients 

Á Développement important de la banque à 

distance qui tire les tarifs bancaires à la baisse 

Á Taux de mobilité : 7,1% 

Pays-Bas Á Volumes et marges importants pour le crédit 

immobilier 

Á Pas ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

Á Faible tarifs de la banque au quotidien 

Á Déductibilité fiscale des intérêts de crédit 

immobilier 

Á Forte concentration du secteur et forte fidélité 

des clients 

Á Taux de mobilité : 4,5% 

Espagne Á Marges importantes mais volatiles sur le 

crédit immobilier 

Á Tarification de banque au quotidien tournée 

vers la maximisation du portefeuille client (ex : 

prix dégressifs en fonction du volume de 

consommationΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴύ 

Á Éclatement du secteur bancaire et faible 

fidélité des clients 

Á Réseau physique surdimensionné et faible 

développement de la banque en ligne 

Á Taux de mobilité : 14% 

Allemagne Á Hétérogénéité des modes de tarification 

selon les réseaux régionaux 

Á Faible poids des placements dans le revenu 

des banques 

Á Faibles subventions croisées en raison de 

ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŎƭƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

réseaux 

Á Éclatement du secteur bancaire et forte 

multibancarisation 

Á Faible développement de la banque en ligne 

Á Taux de mobilité : 9,5% 

Royaume-

Uni 

Á Marges et volumes importants sur le crédit 

immobilier 

Á Tarification à la carte 

Á Services bancaires élémentaires faiblement 

ǘŀǊƛŦŞǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

services associés (ex : crédit revolving associé à 

la carte, incidents) 

Á Faible présence des banques de détail sur le 

segment des placements (4% du marché) 

Á CƻǊǘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōŀƴŎŀƛǊŜ  

Á Faible intensité de la relation client, éclatée 

entre fournisseurs spécialisés 

Á Faible concurrence du fait de la spécialisation 

des acteurs 

Á Taux de mobilité : 7,5% 

Italie Á ±ƻƭǳƳŜǎ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 

(dépôts et placement représentent 62% du 

PNB) 

Á Poids important de la tarification des 

incidents et des découverts 

Á Secteur bancaire fragmenté en monopoles 

locaux bénéficiant de situations de rente. 

Á Faible dimensionnement des réseaux 

physiques et de la banque à distance 

Á Taux de mobilité : 9,2% 

Source : croisement des analyses réalisées par Bain & Company, Cap Gemini, McKinsey & Company 
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2. UN DISPOSITIF DE TARIFICATION GLOBALEMENT EFFICIENT MAIS DÉSÉQUILIBRÉ 

La mise en évidence des caractéristiques du secteur bancaire français souligne la nécessité 

ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ǎȅstème de tarification bancaire. Mesurer la pertinence 

des tarifs de la banque au quotidien de manière isolée conduirait à des conclusions biaisées,  puisque 

leur nivŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ǊŜǾƛŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳǎŀƎŜ, mais aussi par 

la compensation des faibles marges réalisées sur les activités de crédit. De même, analyser isolément 

ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊŦŀƛǘǎ ŎƻƴŘǳƛǊŀƛǘ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴǘŝƎre la 

rémunération indirecte de services de banque au quotidien qui sont traditionnellement gratuits. 

Ces précisions méthodologiques étant posées, les comparaisons européennes menées par la 

mission conduisent à deux séries de conclusions : 

- Le niveau global de la tarification des services bancaires crédit inclus constaté en 

FrŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŘΩEurope, pour une qualité de service rendu comparable ou 

même supérieure aux standards européens. La perception avérée de cherté des services 

bancaires par les consommateurs apparaît donc en contradiction avec la réalité de la 

tarification bancaireΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ phénomène que la mission a cherché à expliquer. 

- Les tarifs de banque au quotidien pris isolément sont en revanche supérieurs à la 

moyenne européenne, mais connaissent une évolution à la baisse depuis le milieu des 

années 2000. 

Cette ōƻƴƴŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ cache cependant des anomalies : le manque de 

transparence en matière tarifaire, les risques et les limites de la sous-tarification du crédit 

immobilier, les défauts de conception et de distribution des forfaits (packages) et enfin le poids 

important ǉǳŜ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ peut représenter pour 

les consommateurs les plus fragiles. 

2.1 Un dispositif de tarification globalement efficient mais des tarifs 

de banque au quotidien contestés 

2.1.1 Le produit net bancaire par habitant bancarisé Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎ 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǾƻƛǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 

Ä Les tarifs globaux de la banque de détail ǎƻƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƻsent, y compris le crédit, les banques de détail 

françaises sont en moyenne ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ Pour les services de la 

banque de détail (crédit, épargne et banque au quotidien) : le produit net bancaire par habitant 

bancarisé est significativement plus élevé au Royaume-Uni (+52%), en Italie (+46%), aux Pays-Bas 

(+36%) et en Espagne (+20%). Parallèlement, le nombre de produits vendus par client est plus élevé 

en France de 31% par rapport à la moyenne européenne. En conséquence, la tarification globale 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜs ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 
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Fig. 6 : indice de produit net bancaire par habitant bancarisé en France et dans 6 autres pays de 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ře banque de détail (France = base 100) 

 

Source : Bain & company, 2010 

Ä Le niveau de prestation est sensiblement supérieur aux standards européens 

Cette tarification globale modérée qui inclut le coût du crédit est associée au maintien de la 

qualité des services proposés au dessus des standards européens. Ceci tient à ce que les gains de 

productivité réalisés dans la gestion des réseaux physiques se sont concentrés sur les activités de 

guichet et de traitement (back office). Les banques ont ainsi préservé leurs effectifs de conseillers 

clientèleΣ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ suivie avec le client : 

176 conseillers sont disponibles pour 100 000 habitants en France, contre 130 en moyenne dans 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ Le niveau de qualification des conseillers est également plus élevé : 60% des 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǎƻƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŎƻƴǘǊŜ рм҈ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ tŀȅǎ-

Bas, 43% en Allemagne et au Royaume-Uni, 33% en Italie et 12% en Espagne [Bain & Company, 

2010]. Enfin, le réseau physique des banques françaises est en croissance continue depuis la fin des 

années 1990, contrairement aux évolutions constatées dans ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ. 

Fig. 7 : évolution du nombre de DAB/GAB dans les banques universelles (1999-2008) 
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Source : rapport annuel CECEI, 2009 
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LΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ de détail françaises trouve son origine dans 

ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩéchelle qui sont rendues possibles par la prépondérance du modèle de banque 

relationnelle à réseau. Ces économies résultent notamment : 

- du Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ pourcentage de la population bancarisée comme en 

nombre de produits vendus par habitant bancarisé qui permet la mutualisation des coûts 

sur un plus grand noƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ24 ; 

- de la prévalence des solutions interbancaires dans la gestion des moyens de paiement. 

Ä Les consommateurs sont satisfaits de la qualité des services bancaires 

[Ŝǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎƻƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛts de la 

qualité des services délivrés par leur banque et notamment leur sécurité : 71% des clients sont 

satisfaits de leur banque et 67% de leur conseiller [IFOP, 2010] ; 71% des clients sont satisfaits de la 

sécurité des services bancaires, dont 17% de très satisfaits [Ineum Consulting, 2010]. 

[ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ //{C ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

consommateurs au modèle français en raison : 

- ŘŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ōŀƴǉǳŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ et la 

prŞǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊōŀƴŎŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Τ 

- de la sécurité élevée des moyens de paiement et des crédits immobiliers proposés ; 

- du caractère relationnel des stratégies commerciales développées par les banques qui 

permet aux consommateurs de bénéfiŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

que dans les autres pays européensΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ŧŀƛǘǎ ; 

- ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ 

bas revenus. 

2.1.2 Les tarifs de la banque au quotidien sont plus élevés que la 

moyenne européenne mais connaissent une progression modérée 

Ä Des tarifs de banque au quotidien plus élevés que la moyenne européenne 

Si le niveau global de la tarification des produits de la banque de détail est modéré en 

France, les tarifs de la banque au quotidien sont plus élevés que la moyenne européenne. /ΩŜǎǘ en 

partie ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳŜǊciale des banques qui génère des subventions croisées entre le 

crédit immobilier, les moyens de paiement (hors chèque et retrait) et les frais liés à la gestion des 

incidents. Ce constat a été ŘΩŀōƻǊŘ dressé par une étude réalisée pour le compte de la Commission 

                                                           
 

24
 {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎΣ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ōŀƴǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǘŀƭƛŜΣ 

ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎtence de monopoles locaux et de situations de rente. 
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européenne25 en septembre 2009. Cette étude comparait les coûts supportés par un consommateur 

pour un profil moyen de consommation européen défini par hypothèse et appliqué aux grilles 

tarifaires de chaque pays ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ. Cette première étude comportait cependant des 

erreurs et des biais méthodologique26. Après prise en compte des corrections nécessaires, il apparaît 

que le consommateur français ayant un profil européen de consommation moyen paierait des frais 

14,5% plus élevés que la moyenne des 6 principaux partenaires économiques européens de la France 

(мртϵ ǇŀǊ ŀƴ ŎƻƴǘǊŜ мотϵ) [Bain & Company, 2010]. 

Fig. 8 : montant annuel de frais bancaires acquitté par un consommateur ayant un profil européen 
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Source : Bain & Company, 2010 

Ä Une évolution cependant modérée des tarifs de banque au quotidien 

Les données INSEE souligne que ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ services financiers aux ménages a 

ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ27. [Ωindice de Testé Pour Vous, qui porte 

spécifiquement sur la banque au quotidien montre une baisse progressive des tarifs depuis 2005 

                                                           
 

25
 Étude réalisée pour le compte de la Commission Européenne par Van Dijk Management Consultants et le 

Centre for European Policy Studies : « Data collection for prices of current accounts provided to consumers ». 

26
 bƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ōŀƴǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻǊŦŀƛǘǎ Ŝǘ Ŝƴ 

cartes (confusion entre les cartes de paiement, de retrait et de crédit), sur les méthodes de tarification des 

découverts et des incidents). 

27
 Les données INSEE ne prennent pas en compte la tarification des incidents de paiement, conformément au 

règlement EUROSTAT. En revanche, elles prennent en compte les forfaits de services bancaires et les marges 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳptabilité nationale. 

Moyenne à 7 pays Υ мотϵ 
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(96,3 en 2010 pour une base 100 en 2005)28. Confédération Logement Cadre de Vie (CLCV) confirme 

ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞōǳǘ ƭΩŀƴƴŞŜ 2010, avec une baisse de 5,81% par rapport aux brochures 

ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллфΦ  

Les analyses concordantes des cabinets de conseil et des associations de consommateur 

montrent que cette évolution résulte de deux tendances contradictoires : une hausse progressive des 

tarifs des packages ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н à 3% par an sur la période 2005-2010 [Testé Pour Vous]29 ; une 

baisse des tarifs des opérations de banque à distance [Cap Gemini]. 

Fig. 9. Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ 

services financiers aux ménages (2005-2010) 

 

Source : INSEE 

Ä [ŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōŀƴŎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩhǳǘǊŜ aŜǊ : une situation spécifique 

5ŜǇǳƛǎ нллуΣ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩhǳǘǊŜ aŜǊ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aŀȅƻǘǘŜ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Pierre-et-Miquelon assure un suivi du niveau moyen 

ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ. La Nouvelle Calédonie et la 

Polynésie ne sont cependant pas incluses dans son périmètre30. Bien que les comparaisons soient 

                                                           
 

28
 /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ Lb{99Σ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

ōŀƴǉǳŜǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ¢ŜǎǘŞ tƻǳǊ ±ƻǳǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ǇƻǳǊ ƛƴŎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

29
 [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ǇŀǊ ¢ŜǎǘŞ tƻǳǊ ±ƻǳǎ ƳŜǎǳǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ 

ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘǎΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜΣ ŎϥŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

composition des forfaits. 

30
 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩhǳǘǊŜ aŜǊ όL95haύΦ 
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difficiles, les données réunies soulignent que ces tarifs sont généralement significativement plus 

ŞƭŜǾŞǎ ǉǳΩŜƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ. Par exemple, la 

ǘŜƴǳŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŞƭŜǾŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ пп ŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴ en Guadeloupe 

et en Martinique. Cet écart est confirmé par la CLCV qui mesure en février 2010 un surcoût par 

rapport à la métropole de 55,47% pour un profil de consommation basse, 31,84% pour un profil actif 

et 32,96% pour un profil très actif. 

Plusieurs facteurs de nature socio-économique ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ : 

- le niveau supérieur des coûts supportés par les banques dans ces territoires : coût du 

risque en matière de crédit, mais aussi coûts salariaux ; 

- ƭŜǎ ƳƻƛƴŘǊŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎhelle réalisées en raison de la faible densité de population 

de ces territoires ; 

- Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 

moins important sur le marché de la banque de détail. 

[ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƧǳƎŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ de réaliser une étude approfondie de la tarification bancaire 

Outre Mer dans les délais impartis, compte tenu de la spécificité du secteur bancaire dans ces 

territoires et de la diversité des situations rencontrées selon le DOM où la collectivité examinée. 

Lƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

déterminer si ces tarifs élevés sont justifiés et soutenables au regard des contraintes propres du 

secteur bancaire dans ces territoires. 

2.1.3 Un écart persistant entre la réalité de la tarification bancaire et sa 

perception par les consommateurs 

Les frais bancaires représentent une portion limitée du budget des ménages. {Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ 

les services financiers facturés31 représentaient en 2009 0,57% des dépenses de consommation des 

ménages et 0,45% du devenu disponible brut (RDB) des ménages. Ce dernier montant est à comparer 

Ł ƭŀ ǇŀǊǘ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘΩautres postes de consommation courante dans le RDB des ménages : 

0,58% pour la coiffure, 2% pour les télécommunications, 2,96҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ De plus 

la part des services financiers facturés dans les dépenses de consommation des ménages se réduit :  

 

 

 

                                                           
 

31
 5ŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘΩ9¦wh{¢!¢ : cette catégorie ne comprend pas les 

ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎƛƻǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŀǳǎǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜǎ 

ménages en rapport avec des intermédiaires financiers autres que les banques, qui sont cependant marginales. 
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Fig. 10 : part des services financiers facturés dans les dépenses de consommation des ménages 

(1998-2009 ς en %) 
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Source : INSEE 

Pourtant, les consommateurs français sont insatisfaits de la tarification des services 

bancaires : seuls 52% des clients estiment que les tarifs pratiqués par leur banque sont compétitifs et 

ом҈ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Şǉǳƛtables [Ineum Consulting, 2010]. Plusieurs facteurs peuvent être avancés pour 

expliquer ce décalage persistant : 

- le manque de transparence, la complexité de la tarification bancaire (cf. infra) ; 

- les effets des subventions croisées qui aboutissent à ce que seuls les produits sur-tarifés 

sont visibles pour le consommateurΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳǎŀƎŜ ; 

- ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ł ƭŀ ƎǊŀǘǳƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ όŎƘŝǉǳŜΣ ǊŜǘǊŀƛǘǎΣ 

gestion du compte) Ŝǘ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ȅ a à détenir un compte bancaire 

(pour la perception du salaire, des prestations ǎƻŎƛŀƭŜǎΧύ ; 

- les écarts tarifaires significatifs entre banques pour un même service, qui peuvent 

décrédibiliser les tarifs, perçus comme étant sans rapport avec les coûts des revient ; 

- le développement du paiement par prélèvement (loyer, abonnement, énergie) qui 

ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ croissante du budget des ménages apparaisse pré-

dépensée au détriment du libre choix des consommateurs ; 

- ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴŞǉǳƛǘŞ ŦŀŎŜ Ł ǳƴ secteur dont la prospérité semble reposer en partie sur 

ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ όcf. partie 2.2.4). 
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2.2 Des déséquilibres à corriger 

2.2.1 La sous-tarification du crédit immobilier est porteuse de risque 

systémique 

Dès 1995, la Commission bancaire notait dans une enquête sur les modalités de fixation des 

taux débiteurs pour les catégories de prêts à la clientèle les plus usuelles : « les dérogations aux 

barèmes internes à chaque établissement ont tendance à se multiplier, alors même que ceux-ci ne 

prennent déjà plus suffisamment en compte la couverture du risque de crédit et la rémunération des 

fonds propres. Celles-ci sont souvent justifiées par le développement d'une approche globale de la 

clientèle, de préférence à une approche par produit, alors même que les instruments de gestion et de 

contrôle, adaptés à une telle démarche, ne sont pas toujours disponibles.» 

9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜs termesΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩoctroi du crédit immobilier mettent les établissements 

bancaires face au ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǊǳǘŀƭŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ǊŜŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řu risque de 

défaut de paiement. Ce constat a conduit la Commission bancaire a adressé une mise en garde à la 

profession bancaire par une lettre du 18 juillet 1995 connue sous le nom de « circulaire Trichet ». 

Cette circulaire enjoignait aux banques de ne pas allouer de crédit à un taux débiteur inférieur au 

ǘŀǳȄ ǎŀƴǎ ǊƛǎǉǳŜΣ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ǇŀȅŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Şǘŀƴǘ 

supérieure32. /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴΩŀ plus cours. 

EnfinΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ŎǊŞŘƛǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩŀǇpel est incertaine, dès lors que la 

multibancarisation se développe et que le nombre de produits vendus par client est déjà très élevé : 

- la multibancarisation gagne du terrain depuis le début des années 2000 : en 2008 un 

ménage français avait 2,2 banques en moyenne, contre 1,4 en 2001 ; 28% des français 

ont un compte dans plusieurs banques, 70% dans le cas des épargnants ; 

- ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ tb. ǇŀǊ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŃƎŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻn de la 

relation client [Bain & company]. Dès lors, un client acquis grâce au crédit immobilier à 

ƭΩŃƎŜ ŘŜ оп ŀƴǎ en moyenne ne produira jamais le même niveau de revenu ǉǳΩǳƴ ŎƭƛŜƴǘ 

acquis Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ му ŀƴǎ ; 

- lŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ services bancaires commence à 

trouver ses limites : la croissance moyenne du produit net bancaire de la banque de 

détail est de 2% par an depuis 2004, tandis que la dérive naturelle des coûts supportés 

par les réseaux est de 2,8% par an [McKinsey & Company, 2010]. 

 

 

 

                                                           
 

32
 Une cible de 60 points de base au dessus de ce taux avait été retenue. 
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Fig. 11 Υ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ƴŜǘ ōŀƴŎŀƛǊŜ ǇŀǊ ŎƭƛŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ 

 

Source : Bain & company, 2010  

2.2.2 Un manque de transparence et de lisibilité des tarifs bancaires  

Selon une étude ŘΩLƴŜǳƳ /ƻƴǎǳƭǘƛƴƎ όнлмлύΣ то҈ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Řes banques françaises sont 

insatisfaits de la transparence des ǘŀǊƛŦǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎΣ Řƻƴǘ нн҈ ǘǊŝǎ ƛƴǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ со҈ ŘΩŜƴǘǊŜ 

eux sont insatisfaits de la complexité des plaquettes tarifaires, dont 16% très insatisfaits. 

Les enquêtes de Testé Pour Vous montrent que les brochures tarifaires sont bien  accessibles 

ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ banque des particuliers » des sites internet des banques. Elles 

ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ о Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ Toutefois, les brochures 

sont parfois mises en ligne une fois la ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ des tarifs passée. 

MşƳŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀƎŜƴŎŜΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ǘǊƻǇ ŎƻƳǇƭŜȄŜ 

ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊΦ {Ŝƭƻƴ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ¦C/ vǳe choisir réalisée sur 

les brochures tarifaires de 12 établissements, celles-ci comptent en moyenne 24 pages et 303 lignes 

tarifaires. La même étude souligne que les dénominations sont variables pour une même catégorie 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƳŀƴǉǳŜƴǘ ǇŀǊŦƻis de clarté. Testé Pour Vous souligne également que les 

dépliants manquent de pédagogie et prennent la forme de listes de tarifs, au détriment 

ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴs sur la nature des services proposés. Enfin, Testé Pour Vous note que les dépliants 

exposent rarement de façon exhaustive et claire le contenu et la tarification des forfaits, les 

mécanismes de facturation des découvŜǊǘǎΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 

des frais de rejet. 

Au total, le manque de transparence de la tarification bancaire introduit plusieurs 

déséquilibres dans la relation avec les consommateurs et les banques : 
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- ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀŎƘŝǘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ŦƻǊŦŀƛǘǎ ; 

- cette situation alimente le sentiment des consommateurs de faire face à des « frais 

surprises » dont ils ne comprennent pas toujours la justification : 68% des clients des 

banques français considèrent que les tarifs ne sont pas équitables [Ineum Consulting, 

2010] ; 

- la difficulté de comparer les offres de plusieurs établissements contribue à réduire la 

concurrence sur le segment de la banque au quotidien.  

2.2.3 Des défauts de conception et de distribution des forfaits (packages) 

/ŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ critiquable en elle-

ƳşƳŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊŦŀƛǘǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦƻǊŦŀƛǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ 

pas à ces critères.  

Les études de lŀ /[/±Σ ŘŜ ƭΩ¦C/ vǳŜ /ƘƻƛǎƛǊ Ŝǘ ŘŜ ¢ŜǎǘŞ tƻǳǊ ±ƻǳǎ concluent de manière 

concordante que certains forfaits de services bancaires représentent un surcoût pour le 

consommateur en comparaison avec ƭΩŀŎƘŀǘ Ł ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Les critiques des forfaits ne concernent pas seulement leur prix mais aussi leur contenu. 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ : une 

comparaison européenne par le cabinet Cap Gemini et les enquêtes des associations de 

consommateur. Ces dernières reposent sur des hypothèses de consommation de services bancaires 

pour chaque profil de consommateur qui excluent un certain nombre de services inclus dans les 

forfaits, notamment certains ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ dès lors qǳΩǳƴŜ partie des 

services inclus dans un forfait est considérée comme inutile par ces associations, le forfait génère par 

construction un surcoût pour le consommateur, même si son prix est construit de façon pertinente33. 

Une méthodologie de comparaison mieux établie serait utile. 

Les comparaisons européennes soulignent que les forfaits commercialisés en France 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΣ Ŝƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩǳƴ 

avantage tarifaire moyen plus important par rapport au prix des mêmes produits à la carte  plus 

important : 34% contre 23% en moyenne dans la zone euro [Cap Gemini].  

La mission considère que lΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ entre les besoins du 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘǎ ƴŜ ǎΩŜȄǇƭique pas uniquement par leur conception mais 

également par des défaillances de distribution (miss-selling) : 

- le consommateur a en principe le libre choix de souscrire un forfait ou de privilégier un 

ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǇŀǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛon de la vente liée (art. L. 122-1 

du code de la consommation)Φ {Ωƛƭ ƴΩŜȄŜǊŎŜ Ǉŀǎ ŎŜ ŘǊƻƛǘ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ 

                                                           
 

33
 C'est-à-ŘƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎƛŜƭƭŜΦ 
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avantageux pour lui, ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾŜƴŘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ. Il 

y a donc sur ce point également une diŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ; 

- ŘŜ ƳşƳŜΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ 

souligne que les offres de forfaits sont généralement variées et segmentées : offre 

correspondant à la gamme de paiement alternative au chèque (GPA)34 pour un tarif 

ƳŜƴǎǳŜƭ ǎƛǘǳŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ оϵ ; offres ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƎŀƳƳŜΣ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ŘŜ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƎŀƳƳŜ ; 

offres « jeunes ». Ceci devrait théoriquement permettre au consommateur de trouver 

une offre qui convient à ses besoins ; 

- ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘe de la CLCV confirmée par plusieurs auditions, les forfaits sont généralement 

équilibrés pour un profil de consommation milieu de gamme, avantageux pour les profils 

de consommation haut de gamme et désavantageux pour les profils de consommation 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ře gamme. 

5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŀƛƴ 

ŘŜ ǎΩƻǇŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻŦŦǊŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜǎ ŦƻǊŦŀƛǘǎ 

composés de deux parties : ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ que les services les plus courants (socle) ; la 

seconde est composée de produits sélectionnés par le client, celui-Ŏƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ 

augmente en fonction du nombre de produits achetés. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řes établissements devraient lancer 

une gamme de cette nature dès 2011. La plupart des anomalies relevées devraient donc se trouver 

corrigées à court terme.  

La qualité de conseil apportée par les réseaux lors de la vente sera bien évidemment 

déterminante pour faire en sorte que les produits vendus correspondent aux besoins des clients. 

2.2.4 Une prise en compte insuffisante de la situation des 

consommateurs les plus fragiles 

Ä Hors tarification des incidents et des irrégularités, les frais bancaires ne 

représentent pas un poids disproportionné pour les consommateurs à bas revenu 

La part des dépenses en frais financiers facturés dans la consommation des ménages du 

premier quintile35 étant de 0,7% contre 0,6% pour le dernier quintile (graphique ci-dessous). La 

catégorie des frais financiers facturés utilisée par ƭΩINSEE ne prend pas en compte les frais de rejets et 

ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩintervention. Ces données signifient que les frais bancaires hors incidents et 

irrégularités ne représentent pas une proportion excessive des dépenses de consommation des 

ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞǎ. Cela permet 

                                                           
 

34
 CƻǊŦŀƛǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘiculier la 

carte à autorisation systématique et qui ne comprend pas de chéquier. 

35
 Quintiles de niveau de vie : valeurs-ǎŜǳƛƭǎ ǉǳƛΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ƻǊŘƻƴƴŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

valeurs de niveau de vie, la répartit en 5 sous-populations de taille égale. 
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ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘƛǾŜǊǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎŜƭƻƴ 

leur niveau de revenu, en ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎΩŀgissant des moyens de paiement. 

Fig. 12 : part des dépenses en frais financiers facturés dans la consommation totale par quintile de 

niveau de vie 

Quintile de 

niveau de vie 

Dépense moyenne 

par ménage en 

services financiers 

facturés (euros) 

Part des dépenses 

en frais financiers 

facturés dans la 

consommation 

totale (%) 

Consommation 

totale des ménages 

(euros ς moyenne 

du quintile) 

1er                        106                       0,7    15 143 

2ème                        164                       0,7    23 429 

3ème                        204                       0,6    34 000 

4ème                        239                       0,6    39 833 

5ème                        313                       0,6    52 167 

Ensemble                        205                      0,6    34 167 

Source : INSEE 

Ceci conduit la mission à considérer que les principales difficultés engendrées par la 

tarification bancaire concernent un public minoritaire de consommateurs fragilisés, particulièrement 

exposés à la facturation des incidents de paiement et des dépassements de découvert. 

Ä [Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ōŀƴŎŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ 

pas adapté à la situation des consommateurs fragiles  

Les auditions réalisées par la mission auprès des principaux établissements ont révélé 

que ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ de la clientèle ne subissant aucun frais de rejet ou de 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ varie de 65% à 90% environ. En revanche, dans tous les établissements, 

une minorité de la clientèle (moins de 1%) subit un nombre élevé de frais de rejet et de commissions 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ par mois. Plusieurs éléments peuvent être 

évoqués pour expliquer la survenance de ces situations difficiles : 

La variabilité du coût maximal mensuel des ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : le nombre 

maximal de ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀŎǘǳǊŞŜǎ Ł ǳƴ ƳşƳŜ ŎƭƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ Ŝƴ 

vertu des règles internes de fonctionnement de la banque varie de 30 à 150 entre les établissements, 

ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻǶǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ мут ϵ Ł млфпϵ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ. Cette dernière hypothèse est très rare, 

la majeure partie des établissements pratiquant une combinaison entre le prix des commissions 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ƳŜƴǎǳŜƭ ƻǳ ƧƻǳǊƴŀlier en nombre qui maintient le coût mensuel maximal 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ мол ϵ Ŝǘ ннл ϵ ǇŀǊ ƳƻƛǎΦ En dépit de cette rareté, la mission ne peut 

ǉǳŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ 

supporté par le client Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ Ł 

ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜǳǊƻ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ. Certains plafonds sont donc trop élevés. 
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[ΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ōŀƴŎŀƛǊŜ : ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

correspondent dans la plupart des cas36 à la rémunération du service que délivre la banque en 

ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ traiter une irrégularité de fonctionnement, 

notamment une absence de provision. 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ƭΩŀǳtorisation spéciale de 

dépassement de découvert est donnée dans près de 90% des cas. Ceci signifie que la banque estime 

de manière quasiment systématique que le client est capable de faire face au niveau de découvert 

ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉaiement sans provision. Dès lors, il serait préférable que le client 

ǇǳƛǎǎŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ Řŝǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴ niveau de découvert plus élevé et révisé périodiquement. 

LŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ : en plus de la rémunération du service 

rendu par ƭŀ ōŀƴǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƻƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǳƴŜ 

dimension pédagogique. Le niveau des frais pratiqués doit dissuader les consommateurs concernés 

ŘŜ ǎŜ ƭƛǾǊŜǊ Ł ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ Ƴƻȅens. Les situations dans 

lesquelles plusieurs dizaines de rejets et de dépassements de découvert surviennent dans le mois 

révèlent que le consommateur fait face à une difficulté de gestion budgétaire dont il ne parvient pas 

Ł ǎƻǊǘƛǊΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇagnement spécifique dont ce consommateur a besoin, le caractère 

dissuasif des frais étant manifestement insuffisant. 

Le manque ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 

automatiques : le développement des prélèvements automatiques constitue un progrès en matière 

ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ en facilitant la gestion mensuelle du budget. 

Mais ceci suppose une éducation budgétaire suffisante pour planifier dans le mois les dépenses de 

façon à ce que le compte soit encore provisionné aux moments où surviennent les prélèvements. 

Une coordination perfectible avec les facturiers en matière de représentation des 

paiements : les principaux facturiers rencontrés par la mission ne représentent généralement pas les 

pŀƛŜƳŜƴǘǎ ǊŜƧŜǘŞǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

protection pour les consommateurs. Cependant, le codage informatique des dépenses ne permet pas 

ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ Ł ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

représentation. Ceci emporte deux conséquences : 

- ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ŎƭƛŜƴǘ ǇŜǳǘ demander à sa banque le remboursement des frais de 

ǊŜƧŜǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ; 

- la banque applique automatiquement ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ǎΩil y a lieu, dès lors 

ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŘŞǇŜƴǎŜ 

représentée. 

Au total, même si une réflexion doit être menée sur le niveau des tarifs, la mission considère 

ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǳƴŜ 

minorité de consommateurs fragiles fait face. 

                                                           
 

36
 [Ŝǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀŎǘǳǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ 

fonctionnement du compte Υ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ 

inexactes). 
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3. BILAN DES MESURES RÉCENTES : DES PROGRES INDÉNIABLES MAIS ENCORE 

INSUFFISANTS 

Depuis le début des années 2000, plusieurs initiatives des pouvoirs publics, prenant le plus 

ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ōŀƴŎŀƛǊŜ mais aussi ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴs législatives et 

réglementairesΣ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōŀƴŎŀƛǊŜΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊiser la 

concurrence entre établissements sur le segment de la banque au quotidienΣ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ 

légal de la médiation bancaire Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜΣ Ŝƴ 

particulier pour les consommateurs à bas revenu. 

Les témoignages recueillis, notamment les analyses des associations de consommateur, 

conduisent la mission à dresser un bilan positif mais nuancé de ces actions.  Elles ont permis des 

progrès indéniables, Ƴŀƛǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻǊǊƛƎŜǊ les déséquilibres du système de 

tarification bancaire. 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ōŀƴŎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

apparaît en outre inégale. 

3.1 Transparence : des améliorations réelles ŘΩinformation mais un 

manque de clarté et de pédagogie 

3.1.1 [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴformation 

Ä [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŜǳǊs grilles tarifaires 

Par un arrêté du 4 avril 2005 modifié en 200937, obligation est faite aux banques de faciliter 

ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ : 

« L'information de la clientèle et du public sur les prix des produits et services liés à la gestion 

d'un compte de paiement tenu par un établissement de paiement ou d'un compte de dépôt doit se 

faire par voie d'affichage, de manière visible et lisible, et de dépliants tarifaires en libre-service dans 

les locaux de réception du public. 

Les conditions générales applicables aux produits et services liés à la gestion d'un compte de 

paiement tenu par un établissement de paiement ou d'un compte de dépôt doivent être mises 

gratuitement à la disposition de la clientèle et du public par tout moyen approprié ». 

Les enquêtes régulières menées par la Direction générale de la concurrence,  

de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) ont permis de confirmer que ces 

                                                           
 

37
 Arrêté du 29 juillet 2009 portant application des articles L. 312-1-1 et L. 314-13 du code monétaire et 

financier fixant les modalités d'information de la clientèle et du public sur les conditions générales et tarifaires 

applicables aux opérations relatives à la gestion d'un compte de dépôt ou d'un compte de paiement tenu par 

un établissement de paiement . 
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obligations sont correctŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀƴǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

perfectibles (voir partie 2.2.3). 

Cependant, ǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŝǎΣ ŜƭƭŜ 

se traduit aussi par une complexité importante, qui fait obstacle à sa bonne compréhension par le 

consommateur, mais également à la comparabilité des offres de différents établissements (voir 

partie 2.2.3). 

Ä [ΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ frais bancaires 

A la suite des travaux du CC{C ǎǳǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ŘŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ 

périodiques des frais bancaires acquittés, loi du 3 janvier 2008 (dite loi Chatel) a créé le récapitulatif 

annuel des frais bancaires (art. L. 314-7 al. 3 du code monétaire et financier38), qui est envoyé depuis 

2009 par toutes les banques à leurs clients au mois de janvier. Les enquêtes menées par la DGCCRF 

confirment que cette obligation est bien respectée. 

Les consultations menées auprès des associations de consommateurs et des établissements 

de crédit soulignent que cette mesure connaît un succès significatif : 

- ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ relativement sceptiques, les associations constatent que 

le récapitulatif annuel a permis une prise de conscience des consommateurs. Le 

caractère annuel du récapitulatif facilite la comparaison avec les tarifs qui seraient 

pratiqués par un autre établissement ; 

- ƭŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ ŎǊŀƛƎƴŀƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ƴŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜurs mis en place des 

dispositifs de traitement de ces éventuelles demandes. Or, ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ 

ƭƛŜǳΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜǎ 

réclamations adressés aux médiateurs des banques (moins de 14҈ ŘΩŀǇǊŝǎ les données 

du rapport 2008 du Comité de la Médiation Bancaire).  

Ceci tend à démontrer que le récapitulatif ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ 

constructive : les consommateurs ne remettent pas en cause les frais prélevés sur le compte, pourvu 

ǉǳΩƛls soient dûment informés de la nature de ces frais, ce qui leur laisse la possibilité de modifier 

leur mode de consommation, voire ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ39. 

                                                           
 

38
 « III. - Au cours du mois de janvier de chaque année, est porté à la connaissance des personnes physiques et 

des associations un document distinct récapitulant le total des sommes perçues par le prestataire de services 

de paiement au cours de l'année civile précédente au titre de produits ou services dont ces personnes 

bénéficient dans le cadre de la gestion de leur compte de paiement ou dans l'application du contrat-cadre de 

services de paiement ou d'une convention de compte de dépôt ; dans le cas d'un compte de dépôt, ce 

récapitulatif comprend, le cas échéant, les intérêts perçus au titre d'une position débitrice de celui-ci. Ce 

récapitulatif distingue, pour chaque catégorie de produits ou services liés à la gestion du compte de paiement 

ou de dépôt, le sous-total des frais perçus et le nombre de produits ou services correspondant ». 

39
 Cette dernière hypothèse est cependant peu fréquente. 




























































